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nautiques et aéronautiques et parapente associé

(57) Dispositif pour déterminer l'état de vieillisse-
ment (1) des toiles ou des tissus (2) utilisé(e)s dans les
sports aéronautiques et nautiques, caractérisé en ce
qu'il comporte des moyens d'alimentation (3) qui ali-

mentent un module compteur (4) et en ce qu'il comporte
des moyens de déclenchement (MD) destinés à mettre
en marche et à arrêter le module compteur (4), lesdits
moyens se déclenchant lors de l'utilisation et/ou lors de
l'exposition à la lumière desdits tissus.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour déterminer l'état de vieillissement des toiles et des
tissus utilisés dans le domaine des sports aéronauti-
ques et nautiques et notamment ceux utilisés dans la
structure des aéronefs légers tels que les parapentes,
les deltaplanes, les montgolfières, les parachutes, les
ULM, les planeurs ou dans les sports nautiques pour
réaliser les voilures, par exemple. Elle concerne égale-
ment un parapente utilisant un dispositif de l'invention.
[0002] Dans les domaines précités, l'utilisation des
toiles et des tissus est incontournable et de nombreux
fabricants ont développé des toiles dont les caractéris-
tiques de résistance à l'usure ont considérablement
augmenté ces dernières années. Toutefois, l'usure et le
vieillissement de ces toiles, et principalement celles uti-
lisées pour les aéronefs, remet en cause la sécurité mê-
me de l'utilisateur, puisque ces toiles et tissus se doivent
de résister à toutes les attaques extérieures pendant
l'intégralité de la durée de leur utilisation.
[0003] A ce jour, il n'existe aucun dispositif suscepti-
ble de fournir une quelconque indication sur l'état de
vieillissement des tissus des aéronefs et seul l'oeil du
pratiquant ou le recensement manuscrit de l'historique
des vols effectués par son utilisateur permet à celui-ci
de se faire une idée de l'usure des voiles. Bien évidem-
ment, ces méthodes empiriques ne peuvent satisfaire
les utilisateurs pour des raisons de sécurité, mais éga-
lement en raison de l'entretien et des révisions prônées
par le constructeur ou en raison des éventuelles ventes
et reventes du matériel d'occasion pour lequel le nom-
bre d'utilisation et sa durée ne seraient pas connus.
[0004] Ainsi, le dispositif de l'invention a pour objectif
de remédier aux inconvénients précités à l'aide de
moyens simples, fiables, efficaces et faciles à mettre en
oeuvre. Il propose un dispositif destiné à déterminer
l'état de vieillissement des toiles et tissus en calculant
de manière automatique la durée d'utilisation et/ou le
nombre d'utilisation de l'aéronef ou de la voilure, ledit
dispositif se déclenchant automatiquement à chaque
utilisation pour comptabiliser le nombre de vols et/ou
leur durée.
[0005] Selon sa caractéristique principale, le disposi-
tif pour déterminer l'état de vieillissement des toiles ou
des tissus utilisé(e)s dans les sports aéronautiques et
nautiques est caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens d'alimentation qui alimentent un module comp-
teur et en ce qu'il comporte des moyens de déclenche-
ment destinés à mettre en marche et à arrêter le module
compteur, lesdits moyens se déclenchant lors de l'utili-
sation et/ou lors de l'exposition à la lumière desdits tis-
sus.
[0006] Selon une caractéristique complémentaire du
dispositif pour déterminer l'état de vieillissement des toi-
les ou des tissus de l'invention, les moyens de déclen-
chement sont formés par un interrupteur destiné à in-
terrompre ou à enclencher l'alimentation du module

compteur par les moyens d'alimentation en fonction de
l'exposition à la lumière de la toile et/ou en fonction de
son utilisation effective.
[0007] Selon un mode de réalisation du dispositif pour
déterminer l'état de vieillissement des toiles ou des tis-
sus, le module compteur est un module à mémoire non
volatile.
[0008] Selon ce mode de réalisation, le module comp-
teur est destiné à compter le temps cumulé pendant le-
quel il est alimenté et/ou le nombre d'impulsions qu'il a
reçu.
[0009] Selon une autre caractéristique du dispositif
pour déterminer l'état de vieillissement des toiles ou des
tissus de l'invention, celui-ci est caractérisé en ce que
les moyens de déclenchement sont réalisés par un in-
terrupteur solaire, un interrupteur mécanique, un inter-
rupteur à vent ou à bouton.
[0010] Selon une caractéristique complémentaire du
dispositif pour déterminer l'état de vieillissement des toi-
les ou des tissus de l'invention, les moyens d'alimenta-
tion sont constitués par des cellules solaires.
[0011] Selon un mode de réalisation, les moyens de
déclenchement comportent un cache sensible au vent
destiné à recouvrir les cellules solaires lorsque la toile
n'est pas utilisée et à laisser passer la lumière vers les-
dites cellules lorsque la toile est en cours d'utilisation.
[0012] Selon le mode de réalisation préféré du dispo-
sitif pour déterminer l'état de vieillissement des toiles ou
des tissus de l'invention, celui-ci est caractérisé en ce
que les moyens de déclenchement sont constitués par
un interrupteur solaire obtenu par le positionnement du
dispositif dans une zone de la toile qui n'est exposée à
la lumière que lors de son utilisation et éventuellement
pendant des phases de préparation et de rangement.
[0013] Selon une autre caractéristique du dispositif
pour déterminer l'état de vieillissement des toiles ou des
tissus de l'invention, celui-ci est caractérisé en ce que
le dispositif est formé d'un assemblage électronique
comportant un circuit imprimé qui porte le module comp-
teur et sa mémoire, un écran d'affichage et les moyens
d'alimentation.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré du dis-
positif pour déterminer l'état de vieillissement des toiles
ou des tissus de l'invention, l'assemblage électronique
est disposé à l'intérieur d'une enveloppe hermétique
destinée à être fixée à la toile.
[0015] Par ailleurs, l'invention concerne également
un parapente équipé d'un dispositif pour déterminer
l'état de vieillissement, situé sur son extrados.
[0016] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0017] Les figures 1 à 6 illustrent le dispositif de l'in-
vention et plusieurs variantes d'exécution de celui-ci.
[0018] La figure 1 représente en perspective un para-
pente en vol équipé d'un dispositif de l'invention.
[0019] La figure 2 représente l'assemblage électroni-
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que en vue de dessus.
[0020] Les figures 3a et 3b montrent en coupe trans-
versale deux variantes de mise en oeuvre du dispositif.
[0021] La figure 4 illustre en perspective un deuxième
mode de réalisation du dispositif.
[0022] La figure 5 illustre selon une vue similaire à la
figure 4 une variante d'exécution du dispositif de l'inven-
tion.
[0023] La figure 6 représente une variante d'exécu-
tion du dispositif en perspective.
[0024] Selon l'invention, le dispositif pour déterminer
l'état de vieillissement portant la référence générale (1)
permet de fournir des informations sur l'historique de la
toile ou du tissu (2) pour en connaître son état comme,
par exemple, son nombre d'utilisations, la durée desdi-
tes utilisations, son temps d'exposition à la lumière ou
toute autre information susceptible d'intéresser l'utilisa-
teur pour juger de l'état d'une toile ou d'un tissu utilisé
dans les aéronefs ou dans les voiles de bateau ou de
windsurf, par exemple. Le dispositif (1) comporte des
moyens d'alimentation (3) qui alimentent au moins un
module compteur (4) avantageusement muni d'une mé-
moire non volatile, c'est-à-dire un module qui conserve
les données acquises en mémoire lorsqu'il n'est pas ali-
menté, de manière à permettre la mesure de temps cu-
mulés, par exemple. Selon l'invention, le dispositif (1)
présente des moyens de déclenchement (MD) qui per-
mettent de mettre en marche, puis de stopper le module
compteur (4) lorsque la toile ou le tissu (2) est utilisé et/
ou lorsqu'il est exposé à la lumière. Selon les modes de
réalisation illustrés, ces moyens de déclenchement
(MD) sont constitués par un interrupteur situé entre le
module compteur (4) et les moyens d'alimentation (3)
pour pouvoir démarrer et arrêter son alimentation.
[0025] Le dispositif (1) peut également comporter des
moyens d'affichage (6) tel qu'un écran à cristaux liqui-
des ainsi que des moyens de protection de ses élé-
ments constitutifs et des moyens de fixation qui permet-
tent sa mise en place sur les toiles ou tissus (2) des
aéronefs (100) ou des voiles. Selon le mode de réalisa-
tion préféré du dispositif de l'invention, les moyens d'ali-
mentation (3), le module compteur (4), sa mémoire et
ses moyens d'affichage (6) forment avec un circuit im-
primé (7) un assemblage électronique ou boîtier élec-
tronique (10). Ces composants sont soudés sur le circuit
imprimé qui réalisera les jonctions électriques et qui sert
de socle pour l'assemblage électronique. Pour résister
aux chocs éventuels, l'assemblage électronique (10) est
protégé par un matériau à fort pouvoir d'absorption tel
que le caoutchouc, la mousse ou le gel (25) qui forment
alors les moyens de protection du dispositif contre les
chocs.
[0026] Selon l'invention, le module compteur (4) est
destiné à compter le temps pendant lequel il est alimen-
té par les moyens d'alimentation (3); il est également
susceptible de compter le nombre d'impulsions qu'il a
reçu, c'est-à-dire le nombre de fois où il a été sollicité
par les moyens de déclenchement (MD). Toutefois, l'as-

semblage électronique (10) et son module compteur (4)
pourraient remplir des fonctions différentes sans pour
autant sortir du champ de protection de l'invention. Ain-
si, il pourrait être équipé de capteurs susceptibles de
mesurer l'intensité lumineuse et donc de déterminer
quantitativement l'ensemble du rayonnement ultra vio-
let reçu, mais il pourrait également mesurer le temps
global, c'est-à-dire l'âge de la toile (2), par exemple ou
tout autre paramètre lié à l'usure ou au vieillissement de
la toile et notamment grâce à des capteurs spécifique-
ment adaptés.
[0027] Selon le mode de réalisation préféré et comme
le montre la figure 2, les moyens d'alimentation du dis-
positif (1) sont avantageusement réalisés par des cellu-
les solaires (3) qui alimentent l'ensemble de l'assembla-
ge électronique (10) et plus particulièrement le module
compteur (4). Toutefois, selon une variante d'exécution
non représentée, les moyens d'alimentation pourraient
être obtenus par des batteries ou des piles électriques,
par exemple.
[0028] Selon l'invention, les moyens de déclenche-
ment (MD) sont destinés à déclencher l'alimentation du
module compteur (4) lorsque le tissu (2) sur lequel est
disposé le dispositif (1) est exposé à la lumière et/ou est
utilisé. Ces moyens de déclenchement peuvent être de
tout type et être formés par un interrupteur solaire com-
me dans le mode de réalisation préféré de l'invention,
par un interrupteur mécanique, un interrupteur à vent
ou manuel, voire un interrupteur mixte, sans pour autant
sortir du champ de protection de l'invention.
[0029] Selon le mode de réalisation préféré du dispo-
sitif (1) de l'invention, les moyens d'alimentation sont
réalisés par des cellules solaires (3), comme le montre
la figure 2, et les moyens de déclenchement (MD) sont
réalisés par un interrupteur solaire. Cet interrupteur peut
être obtenu de manière naturelle par le positionnement
du dispositif (1) et plus précisément de ses cellules so-
laires (3) dans une zone de la toile ou du tissu (2) qui
n'est exposée à la lumière que pendant une phase d'uti-
lisation de la toile ou pendant des phases préliminaires
ou finales de préparation et de rangement qui précèdent
ou suivent brièvement la phase d'utilisation proprement
dite. Ainsi, comme le montre la figure 1, pour les para-
pentes (100), le dispositif (1) sera fixé sur l'extrados
(101) afin qu'il se déclenche automatiquement à chaque
utilisation. En effet, lorsque le parapente (100) ne vole
pas, il repose sur l'extrados : le dispositif (1) illustré fi-
gure 2 est alors face au sol, ses cellules solaires (3) ne
reçoivent pas la lumière et ne peuvent pas déclencher
l'alimentation du module compteur (4). Dès le gonflage
du parapente, les cellules (3) sont exposées aux ultra
violets et alimentent le compteur (4).
[0030] Bien entendu l'invention concerne également
un parapente (100) dont le dispositif (1) pour déterminer
l'état de vieillissement de la toile est situé sur son extra-
dos (101) pour que les moyens de déclenchement
soient obtenus par un interrupteur de type solaire lié au
positionnement du dispositif sur la toile.
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[0031] De même, pour les parachutes ou certaines
voiles de bateau ou de planches à voile qui sont pliées
lorsqu'elles ne sont pas utilisées et parfois rangées
dans des sacs hermétiques, le dispositif (1) peut être
positionné directement sur le tissu (2) et l'interrupteur
solaire formant les moyens de déclenchement est alors
réalisé par le tissu qui se replie sur lui-même ou par le
sac de rangement. Dans ces modes de réalisation pré-
férés, et quelle que soit la finalité de l'utilisation de la
toile (2), le module compteur (4) comptabilise le temps
d'exposition total et/ou le nombre d'impulsions reçues.
Dans les parachutes, le paramètre fondamental est le
nombre d'ouvertures et de fermetures qu'il subit et il est
donc important de connaître le nombre d'impulsions plu-
tôt que le temps de vol.
[0032] Par ailleurs, dans le cas des parachutes, il peut
être important de ne pas comptabiliser comme impul-
sion les pliages et dépliages des parachutes qui sont
effectués sans temps de vol effectif. Pour ce faire les
moyens de déclenchement (MD) peuvent être réalisés
par un interrupteur de type mécanique tel qu'un capteur
sensible au choc ou à l'accélération. Ainsi, ces moyens
ne provoquent l'alimentation du module et donc la
comptabilisation du vol et/ou de sa durée que lors d'un
vol effectif contrairement au mode de réalisation utili-
sant un interrupteur solaire.
[0033] De même dans le cas d'un aéronef du type des
montgolfières, les moyens de déclenchement peuvent
être réalisés par un interrupteur de type thermique com-
me un thermorupteur afin de provoquer l'alimentation
du module (4) uniquement lorsque l'enveloppe du ballon
se gonfle d'air chaud.
[0034] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
figure 4, l'interrupteur solaire formant les moyens de dé-
clenchement est réalisé par un cache (8) susceptible de
cacher les cellules solaires (3) des moyens d'alimenta-
tion ou de laisser passer la lumière vers les cellules se-
lon qu'il est actionné ou non. Le cache (8) est composé
d'une pièce en toile plastique ou tout autre matériau
fixée au-dessus des cellules solaires (3) de sorte que,
lors d'une non-utilisation de la toile (2), le cache (8) em-
pêche les cellules d'alimenter le module compteur (4),
et inversement, lors d'une utilisation, le vent relatif sou-
lève le cache (8) pour laisser passer les rayons lumi-
neux et permettre ainsi l'alimentation du module comp-
teur.
[0035] Le cache (8) s'articule autour d'un axe (9) pour
pouvoir basculer et il est retenu par un système méca-
nique élastique (11) opposant une résistance, tel qu'un
élastique ou un ressort. Cette résistance est calculée
de sorte que, lorsque l'aéronef ne vole pas, le cache
reste en position fermée pour obstruer les cellules so-
laires et, inversement, lorsque l'aéronef vole, le cache
se soulève grâce au vent relatif comme le montre la fi-
gure 4. Ce deuxième mode de réalisation permet avan-
tageusement de n'alimenter le module compteur (4) que
lorsque la toile (2) est soumise au vent, c'est-à-dire est
utilisée, mais il ne permet pas de comptabiliser le temps

d'exposition de la toile à la lumière comme dans le pre-
mier mode de réalisation.
[0036] Selon une variante d'exécution illustrée figure
5, le dispositif pour déterminer l'état de vieillissement
(1) d'une toile ou d'un tissu (2) comprend deux modules
compteurs (4a, 4b) qui présentent chacun des moyens
de déclenchement propres (MD) : un premier module
(4a) alimenté par des cellules solaires (3) et qui comp-
tabilise le temps d'exposition à la lumière grâce à son
principe d'interrupteur solaire obtenu par son position-
nement sur la toile comme dans le premier mode de réa-
lisation, et un second module (4b) qui comptabilise la
durée et le nombre d'impulsions liés à l'utilisation. Selon
cette variante, les moyens de déclenchement (MD) liés
au deuxième module (4b) sont obtenus par un dispositif
sensible au vent tel qu'un volet (8) similaire au cache du
deuxième mode de réalisation, mais qui n'est pas utilisé
pour cacher des cellules solaires. Son déclenchement
est uniquement lié à son actionnement par le vent grâce
à un système purement mécanique situé soit sur son
axe de rotation (9), soit sur les bras de rappel élastiques
latéraux (11) qui permettent son rappel en position inac-
tive. Notons que les deux modules peuvent utiliser le
même écran d'affichage (6) pour fournir les informations
à l'utilisateur.
[0037] On peut noter que les moyens de déclenche-
ment (MD) peuvent être obtenus par un interrupteur lié
au vent tel que le volet (8) précédent ou à l'aide d'une
hélice de faible dimension montée sur le boîtier électro-
nique (10) pour être positionnée dans le vent lors de l'uti-
lisation de la toile afin de jouer le rôle d'interrupteur lors
de son utilisation.
[0038] Selon une variante illustrée figure 6 dans le ca-
dre d'un parapente, les moyens d'alimentation sont réa-
lisés par des batteries électriques ou piles et l'interrup-
teur est obtenu par l'intermédiaire d'un lien élastique
(13) lié à l'extrados (101), d'une part, et au dispositif (1)
fixé à l'intrados (102), d'autre part. Le déclenchement
s'effectue alors lors de l'écartement relatif entre l'intra-
dos et l'extrados lorsque la voile se gonfle et lors de leur
rapprochement qui détendent et tendent le lien (13) qui
constitue ainsi un interrupteur de type mécanique.
[0039] Selon les modes de réalisation préférés du dis-
positif (1), et comme le montrent les figures 3a et 3b,
l'assemblage électronique (10) est inséré dans une en-
veloppe plastique hermétique et transparente (15) dont
les bords sont entièrement collés et cousus (16). Sur
cette enveloppe hermétique est cousu ou collé sur la
face avant un tissu opaque enduit de silicone compor-
tant une fenêtre découpée pour la lecture du compteur
et, dans le deuxième mode de réalisation un cache (8)
qui consiste à découper uniquement les deux côtés la-
téraux et le côté inférieur. Deux élastiques (11) relient
le devant du cache à l'enveloppe. Le système de fixation
sur l'aile consiste à coudre ou coller les bordures (16)
constituées par les coutures de l'enveloppe plastique
(15) sur la toile (2).
[0040] Selon le premier mode de réalisation, il est
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possible de supprimer le cache des cellules solaires afin
de comptabiliser le temps d'exposition solaire et non
plus le temps de vol de l'aéronef. De même, selon une
autre variante, il est possible de rajouter des cellules
solaires pour augmenter la sensibilité du dispositif. A ti-
tre d'exemple non limitatif, le dispositif, d'un poids d'en-
viron 20 grammes, aura des dimensions de l'ordre de 8
cm pour la longueur, de 5 cm pour la largeur et de 1 cm
pour la hauteur.
[0041] L'utilisation d'un tissu enduit de silicone permet
d'éviter qu'un individu colle un scotch sur le cache dans
le but de frauder. L'utilisation d'une pochette hermétique
(15) permet aussi de rendre inviolable le dispositif (1) et
de rendre ainsi impossible l'échange de l'assemblage
électronique (10) en vue d'éventuelles tentatives de
fraudes ou manipulations par un individu. Enfin, l'utilisa-
tion d'une pochette hermétique en plastique et en tissu
présente l'avantage de pouvoir opter pour une fixation
collée et/ ou cousue sur la voile de manière à faciliter la
pose du dispositif, ceci grâce à la bordure cousue qui
fait le tour de l'enveloppe, comme le montrent les figures
3a et 3b.
[0042] Le dispositif selon le deuxième mode de réali-
sation est fixé par collage et/ou couture sur les aéronefs,
sur l'extrados ou l'intrados de l'aile. Il doit être fixé dans
un seul sens de manière à ce que le vent relatif soulève
le cache : il doit être fixé avec le bas du dispositif placé
vers le côté du bord d'attaque.
[0043] Selon le mode de réalisation illustré figure 3a,
la face supérieure (10a) du dispositif (1) est destinée à
venir se positionner derrière une fenêtre (30)de la toile
(2) et peut avantageusement être fixée au départ par le
fabricant de l'aéronef ou de la voile réalisée en toile. Se-
lon le mode de réalisation illustré figure 3b, le dispositif
(1) est fixé sur la toile par sa face inférieure (lOb) et la
toile (2) ne présente pas de fenêtre, le dispositif (1) peut
alors être vendu séparément et être installé de manière
indépendante par chaque utilisateur. Il va de soi que l'in-
violabilité du dispositif est essentiellement recherchée
lorsque le dispositif est installé de manière inamovible
par le fabricant lui-même.
[0044] Par ailleurs, il est important de noter que les
éléments constitutifs de l'assemblage électronique (10)
sont protégés par des moyens de protection obtenus
par des couches de mousse (25) disposées de part et
d'autre de l'assemblage pour empêcher la détérioration
du dispositif lors des chocs extérieurs occasionnés pen-
dant l'utilisation de la toile.
[0045] Par ailleurs, l'ensemble des modes de réalisa-
tion illustrés utilise comme moyen de déclenchement un
interrupteur qui gère l'alimentation du module compteur.
Toutefois, il pourrait en être autrement : le module pour-
rait être sous tension en permanence et les moyens de
déclenchement agiraient uniquement pour faire démar-
rer le compteur proprement dit du module sans jouer sur
l'alimentation de celui-ci.
[0046] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre

d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) utilisé(e)s dans les
sports aéronautiques et nautiques, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens d'alimentation (3) qui
alimentent un module compteur (4) et en ce qu'il
comporte des moyens de déclenchement (MD)
destinés à mettre en marche et à arrêter le module
compteur (4), lesdits moyens se déclenchant lors
de l'utilisation et/ou lors de l'exposition à la lumière
desdits tissus.

2. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon la revendication
1, caractérisé en ce que les moyens de déclenche-
ment (MD) sont formés par un interrupteur destiné
à interrompre ou à enclencher l'alimentation du mo-
dule compteur (4) par les moyens d'alimentation (3)
en fonction de l'exposition à la lumière de la toile (2)
et/ou en fonction de son utilisation effective.

3. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon la revendication
2, caractérisé en ce que le module compteur (4) est
un module à mémoire non volatile.

4. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon les revendications
2 et 3, caractérisé en ce que le module compteur
(4) est destiné à compter le temps cumulé pendant
lequel il est alimenté et/ou le nombre d'impulsions
qu'il a reçu.

5. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de déclenchement (MD) sont réa-
lisés par un interrupteur solaire, un interrupteur mé-
canique, un interrupteur à vent ou à bouton.

6. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d'alimentation sont constitués par
des cellules solaires (3).

7. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon les revendications
5 et 6, caractérisé en ce que les moyens de déclen-
chement (MD) comportent un cache (8) sensible au
vent destiné à recouvrir les cellules solaires (3) lors-
que la toile (2) n'est pas utilisée et à laisser passer
la lumière vers lesdites cellules lorsque la toile (2)
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est en cours d'utilisation.

8. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon la revendication 6
et l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de déclen-
chement (MD) sont constitués par un interrupteur
solaire obtenu par le positionnement du dispositif
(1) dans une zone de la toile (2) qui n'est exposée
à la lumière que lors de son utilisation et éventuel-
lement pendant des phases de préparation et de
rangement.

9. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif (1) est formé d'un assemblage élec-
tronique (10) comportant un circuit imprimé (7) qui
porte le module compteur (4) et sa mémoire, un
écran d'affichage (6) et les moyens d'alimentation
(3).

10. Dispositif pour déterminer l'état de vieillissement (1)
des toiles ou des tissus (2) selon la revendication
9, caractérisé en ce que l'assemblage électronique
(10) est disposé à l'intérieur d'une enveloppe her-
métique (16) destinée à être fixée à la toile (2).

11. Parapente (100) muni d'un dispositif pour détermi-
ner le vieillissement de sa toile (2) selon l'une quel-
conque des revendications précédentes caractéri-
sé en ce que le dispositif (1) est positionné sur l'ex-
trados (101) du parapente.
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